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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 219

LOI CONCERNANT UN IMMEUBLE SITUÉ SUR LA RUE UNIVERSITY
À MONTRÉAL

Titre

Changer le titre par;

10 Supprimer, à la fin du titre «LOI CONCERNANT UN IMMEUBLE
SITUE SUR LA RUE UNIVERSITY À MONTRÉAL » par « LOI
CONCERNANT UN IMMEUBLE SITUÉ DANS LE COMPLEXE
ROYAL VICTORIA À MONTRÉAL ».


